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8éance  du  05  juin  2026

Uandeuxrnille  vinge-six,  leiqjuin,  àdix-neufheuresetdixminutes,  le ConseilMuniüpalde  la Comrnune

de IA3GRAISSES  étant  assemblé  en session  o,  au  nombre  presit  par  la loi, à la Salle de

Feièæs,  après  convocation  légale,  sous  la  présidence  de  M. ASSIÈ  Alain,  .

Etaient  présents  : AlainASSIÉ,  Williarn  VERGNES,  Alain  REILIES,  RaMffi  MAUREL,  Nathalie  BARDOU,

Guillaume  DOUZiECH,  Stéphanie  TABOURIN-CABANES,  Florian  GÏJIBBAUD,  Ito BAIAHY,  Fanny

GERBEI',  Liurent  RICHARD,  Christine  TROUCHE-VIG{JIER

Absents  excusés  et  non  représentés  : Néant.

Absents  excusés  et représentés  : Saadia  OUMOUZOUNE,  par  Alain  ASSIÉ ; Vincent  PAKULA, par

William  VERGNES  ; Christel  DELPAS,  par  Flo  G'UIBBAUD.

!Eieüétaire  de  séance  : Nathalie  BARDOU.

Date  de la Convocation  le 29  mai  2026  - Date  d'Affichage  : le 29 mai  2026

Nombre  de Conseillers

Présents

Quorum

DESIGNATION  DES  DELEGUES  TIffl  ET  SUPPLFANTS  DES  CONSEILS

MUNIC?AUX  EN  VUE  DE  L'ELECTION  DES  SENATEURS  -  LE  2'i  sgprgîMB

2026

Vu  ïe décret  no 2026-301  du  21 avril  2026  portant  convocatïon  des  collèges  électoraux  pour

ré1ection  des  sénateurs,

Vu rarrêté préfectoral pris ïe18 mai 2026, iridiquant  le mode de scmùn, 1e nombre de délégués
ùtulaires  et  suppléants  à élire  dans  chaque  Conset7  Mtmicipal,

Vu  ïa circutaire  ministérielle  du  6 mai  2026  qui  précise  tes  modalités  de  rélecùon  des  daè.gués
des  Conseils  Municipaux  et de leurs  suppÆéants  et étab1issement  du  tableau  des  électeurs
sénatoriaux  ;

Exposé  des motifs

Monsieur  te Maire  rappelle  que  les élecùons  sénatortales  se dérouleront  1e dimanche  27

septembre  2026  et qu'il  y a lieu  de déliMrer  corifomément  aux  artides L. 284 à L 286 du code
électoral.

Ie  Conseil  Municipa7  doit  donc  aire  3 dùlûguùs  ùtuIaires  et 3 supp1éants  au sein du collège
aectoral  qui  sera  chargé  de  procéder  à l'élecùon  des  sénateurs.

Monsieur  le Maire  met  en  place  le bureau  é1ectoral,  rappelïe  Ie mode  de  scruùn  et 1e déroutemerît

de  celui-ci,  puis  intûte  les  élus  à  procéder  au  vote.

Après  un  appel  de  candidature,  il  est  dès  lors  procérM  aux  opérations  de  vote  dans  les  conditions

réglementaires.
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Elections  des  délégués  titulatres  - Résultats  du  laa tour  de  scmtin  :

Après  dépouillement,  les  résultats  sont  les  suivants  :

J  Elections  des  délégués  titulaires  - ler  œndidat  o Mnmipïir  î?Rïï,ï,'F!Q  A1qin

Nombre  de  conseillers  pmsents  et  représentés

Nombre  de  conseillers  présents  à l'appel  n'ayant  pas  pris  part  au  vote

Nombre  de  votants  (enveloppes  ou  bulletins  déposés)

Nombre  de  suffrages  déclarés  nuls  par  le bureau

Nombre  de  suffrages  d*larés  blancs  par  le bureau

Nombre  de  suffrages  expés

Majoribé  absolue

15

o

15

o

1

14

8

I  Elections  des  délégués  titulatres  - 2'a  aindidat  : Madame  OUMOUZOUNE  Saadia

Après  dépouillement,  les  résultats  sont  les  suivants  :

Nombre  de  conseillers  présents  et  représentés

Nombre  de  conseillers  présents  à rappel  n'ayant  pas  pris  part  au  vote

Nombre  de  votants  (enveloppes  ou  bulletins  déposés)

Nombre  de  suffrages  déclarés  nuls  par  le bureau

Nombre  de  suffrages  déclarés  blancs  par  le bureau

Nombre  de  suffrages  expés

Majorité  absolue

15

o

15

o

2

13

8

I  Elections  des  délégués  titulaires  - 3'a  aindidat  : Monsieur  ASSIÉ  Alain

Après  dépouillement,  les  résultats  sont  les  suivants  :

Nombre  de  conseilIlers  présents  et  repnésentés

Nombre  de  consefflers  présents  à l'appel  n'ayant  pas  pris  part  au  vote

Nombre  de  votants  (enveloppes  ou  bulletins  déposés)

Nombre  de  suffrages  d*larés  nuls  par  le bureau

Nombre  de  suffrages  d*larés  blancs  par  le bureau

Nombre  de  suffrages  expés

Majorité  absolue

15

o

15

o

3

12

8

J  Elections  des  délégués  titulaires  - 4'a  auîdidat  -  Monsieur  Gufilaume  DOUZÏECH

Après  dépouillement,  les  résultats  sont  les  suivants  :

Nombre  de  conseillers  présents  et  représentés

Nombre  de  conseillers  présents  à l'appel  n'ayant  pas  pris  part  au  vote

Nombre  de  votants  (enveloppes  ou  bulletins  déposés)

Nombre  de  suffrages  d*més  rails  par  le bureau

Nombre  de  suffrages  déclarés  blancs  par  le bureau

Nombre  de  suffi'ages  expés

Majorité  absolue

ont  obtenu  :

Monsieur  REILLES  Alain  : j4  (quatorze)  voix

15

o

15

o

g

6

8

-  Madame  OUMOUZOUNE  Saadia  : 13  (treize)  voix

-  Monsieur  ASSÏÉ  Alain  : 12  (douze)  voix

-  Monsieur  DOUZIECH  : 6 (six)  voix

Messfeurs  et  Dame  ayant  obtenu  la majorité  absolue,  au  1'  tour,  ont  été  proclamés
élus  en qualité  de délégués  titulaires  pour  /es  élections  sénatoriales  et  déclarent
accepter  /e mandat.

Le nombre  de  délégués  titulaires  étant  acquis  au  premier  tour,  il n'y  a pas  lieu  de pmcéder  à un

deuxième  tour.
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Eledions  des  délégués  supléants  - Résultats  du  la'  tour  de  scrutin  :

Après  dépouilIlement,  les  résultats  sont  les  suivants  :

J  Eledions  des  délégués  suppléants  - ) er raqnr1irlst  # Mqr1qmp  RARÏ)ÔTT  Nstha1ip

Nombre  de  conseillers  présents  et  représentés

Nombre  de  conseillers  présents  à l'appel  n'ayant  pas  pris  part  au  vote

Nombre  de  votants  (enveloppes  ou  bulletins  déposés)

Nombre  de  suffrages  dëlarés  nuls  par  le bureau

Nombre  de  suffrages  déclarés  blancs  par  le bureau

Nombre  de  suffrages  expés

Majorité  absolue

15

o

15

o

1

14

8

J  Elections  des  délégués  suppléants  - 2'a  candidat  : Madame  MAUREL  Phtricia

Nombre  de  conseillers  pnésents  et représentés

Nombre  de  conseillers  présents  à l'appel  n'ayant  pas  pris  part  au  vote

Nombre  de  votants  (enveloppes  ou  bulletins  déposés)

Nombre  de  suffi'ages  déclarés  nuls  par  le bureau

Nombre  de  suffrages  déclarés  blancs  par  le bureau

Nombre  de  suffi'ages  expés

Majorité  absolue

15

o

15

o

1

14

8

J  Elections  des  délégués  suppléants  - 3'  candidat  : Madame  TABOURm-C
Stéphaie

Nombre  de  conseillers  présents  et  représentés

Nombre  de  conseillers  présents  à l'appel  n'ayant  pas  pris  part  au  vote

Nombre  de  votants  (enveloppes  ou  bulletins  déposés)

Nombre  de  suffi"ages  déclarés  nuls  par  le bureau

Nombre  de  suffrages  déclarës  blancs  par  le bureau

Majorité  absolue

Ont  obtenu  :

15

o

15

o

2

13

8

-  Madame  BARDOU  Nathalie  : 14  (quatorze)  voix

-  Madame  MAUREL  Patricia  : 14  (quatorze)  voix

-  Madame  TABOURIN-CABANES  Stéphanie  : 13  (treize)  voix

Mesdames  ayant  obtenu  la majorité  absoÎue,  au  1"'  tour,  ont  été  proclamées  élues  en
qualité  de  délégués  suppléantes  pour  les  élections  sénatoriales  et  déclarent  accepter
le  mandat.

Le nombre  de  délégués  suppléants  étant  acquis  au  prernier  tour,  il n'y  a pas  lieu  de procéder  à un
deuxième  tour.

Fait  et délibéré  à LASGRAÏSSES,  le 05  juin  2026

Le Maire  certifie  sous  sa respûnsabilité  le caractère  exécutoire  de cet  acte  et informe  que  la  présente  délibération

peut  faire  1'ob3et d'un  recours  pour  excès de pouvûir  devant  le Tribunal Administratif  de TOULOUSE dans un
délai  de deux  mois  à compter  :

de sa transmission  en Préfecture  le : 08/06/2026

de sa publication  / de sa notification  le : 08/06/2026

Le  Maire,

Alain  AS8IÉ

Le  Secrétaire  de  Séance,

Nathalie  BARDOU
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